
(1) (2) (3) (4) (5) (6) et (7) périmètre 
élargi à d’autres sources d’aides 
aux entreprises ; (8) dont 12 Mds € 
de TVA transférés par l’État aux 
collectivités territoriales et aux admi- 
nistrations de Sécurité sociale ; 
(9)  hors coûts de la garantie des 
prêts (1,7 Md €, inclus dans le 
montant des dépenses budgé- 
taires)

Source : HCSP www.strategie-plan.gouv.fr
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Les aides aux entreprises en France : 
de quoi parle-t-on ?
On parle beaucoup des aides aux entreprises mais il n’y a de consensus ni sur leur périmètre 
ni sur leur montant total. Si on retient la définition juridique européenne, les « aides d’État » en 
France s’élevaient à 45 milliards d’euros en 2022 (ou 25 milliards sans les mesures Covid). Mais ce 
périmètre exclut des soutiens qui s’appliquent à toutes les entreprises − soit l’essentiel des 
exonérations de cotisations sociales − sans viser un secteur ou une entreprise en particulier. 

Une seconde approche retient un périmètre plus large, englobant quatre catégories de mécanismes : 
les subventions, les dépenses fiscales et les aides financières et certaines exonérations de cotisations 
sociales. Le total des aides aux entreprises en France s’élève alors à près de 112 milliards 
d’euros. Les subventions recensées en 2023 comptent pour 39,4 milliards, avec trois dispositifs 
totalisant 9 milliards (aides à l’apprentissage, soutien au photovoltaïque et rénovations du réseau 
ferroviaire). Les dépenses fiscales représentent 52 milliards d’euros, dont 23 milliards pour l’impôt 
sur les sociétés et 23 milliards pour les réductions de TVA. Les aides financières, sous forme de 
prêts, de garanties ou de participations, sont estimées à 17,3 milliards d’euros. 

Ce périmètre peut être encore élargi. D’autres sources de financement public font l’objet de débat 
sur leur qualification même d’aides aux entreprises. Sur les 74 milliards d’euros de dépenses sociales 
recensées en 2023, plus de 70 milliards correspondent aux réductions générales de cotisations 
sociales, qui s’appliquent à toutes les entreprises. Il y a aussi les aides des collectivités locales (7 milliards) 
et les subventions européennes (10 milliards). Enfin, certains dispositifs plus controversés ne sont 
pas inclus, notamment des dépenses « déclassées » par l’administration fiscale (tel le « régime mères-
filles », 29 milliards) ou des exemptions d’assiette de cotisations sociales pour des dispositifs 
comme l’épargne salariale (entre 5 et 14 milliards selon le périmètre retenu).
 
Au-delà de l’estimation du coût total, l’enjeu est la multiplicité des dispositifs, pour la plupart non 
évalués, avec à la clé un problème d’information et de clarté, pour les entreprises comme pour les 
citoyens, ce qui constitue également un enjeu démocratique. Ce sont cette stabilité et cette 
transparence que nous proposons d’améliorer en priorité.

111,9 milliards d’euros

LES AIDES
BUDGÉTAIRES
Subventions, avances
remboursables, compensation
de charges de service public,
aides sectorielles,
etc.
175 mesures,
39,4 Mds €

LES AIDES FISCALES
Exonérations et réductions

d’impôts, exonérations et taux
réduits de TVA et d’accises

d’énergie et autres réductions.
234 dispositifs,

52,0 Mds € (8)

(7) LES EXO-
NÉRATIONS
DE COTISA-
TIONS SOCIALES
Exonérations générales
et exonérations ciblées
sur certains secteurs
ou activités
40 dispositifs, 73,8 Mds €

LES AIDES
FINANCIÈRES
Prêts, garanties

(notamment de prêts)
et participations

3 modalités,
17,3 Mds € (9)

(3) AIDES 
DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES 
7 Mds €
  

Les aides aux entreprises en France en 2023

Aides d’État,
44,8 Mds €

Définition européenne
Hors périmètre

Hors périmètre

(1) DÉPENSE FISCALES
DÉCLASSÉES

Régime mères-filles,
29 Mds €, par exemple

39 dispositifs, 57 Mds €

(2) TAXES AFFECTÉES
Financement de la formation

professionnelle,
par exemple

10 Mds €

(6) EXEMPTIONS
D’ASSIETTE
DE COTISATIONS 
SOCIALES
Participation
et intéressement,
par exemple
7 dispositifs,
5 Mds €

15,9
Mds €

8,4
Mds €

3,2
Mds €

17,3
Mds €

(5) AUTRES AIDES
PUBLIQUES 
Aménagement de zones d’activités, 
mise à disposition de terrains, 
infrastructures et commandes 
publiques, etc.

(4) AIDES EUROPÉENNES 
Plus de 10 Mds €



INTRODUCTION
Le concept d’aides aux entreprises est devenu courant 
dans le débat public. Pourtant, il n’existe pas de défini-
tion consensuelle ni pour distinguer les interventions 
publiques en faveur des entreprises qui seraient quali-
fiées d’aides ni pour en délimiter le périmètre global. Selon 
les champs retenus, plusieurs estimations sont avancées 
par di�érentes institutions : le montant total des aides 
aux entreprises varient ainsi du simple au double 
(voir Tableau 1 en page 5). 

Il ne s’agit pas ici de trancher le débat sur la définition et 
sur le périmètre des aides aux entreprises en France, et a 
fortiori de se prononcer sur le montant pertinent des aides. 
Mais les di�cultés de l’exercice ne rendent pas moins cru-
ciale pour l’action publique l’étude des aides aux entre-
prises. Du point de vue de l’analyse économique, ces aides 
visent deux objectifs. D’abord l’e�cacité économique : par 
ce levier, les pouvoirs publics incitent les entreprises à 
engager des investissements que celles-ci n’auraient pas 
réalisés sur la seule base de leur rentabilité financière, 
notamment en période de conjoncture di�cile. Ensuite, la 
redistribution : selon les priorités des pouvoirs publics, les 
aides viennent soutenir des catégories d’entreprises, des 
secteurs ou des branches d’activité, des publics ou des 
zones géographiques.

Cette note cherche à expliciter les di�cultés liées au 
recensement des aides aux entreprises, à leur caractérisa-
tion ainsi qu’à l’estimation des coûts pour les administra-
tions publiques, en premier lieu l’État. Elle s’e�orce de 
recenser les aides et d’estimer les moyens mobilisés par 
l’État et les autres acteurs publics. Enfin, elle fournit des 
estimations des aides aux entreprises selon quatre 
grandes catégories : les dépenses budgétaires, les réduc-
tions de prélèvements fiscaux (ou dépenses fiscales), les 
réductions de prélèvements sociaux (ou exonérations des 
cotisations sociales) et les aides financières (participa-
tions, prêts et garanties).

Compte tenu de leur nombre et de leur diversité − 175 mesures 
budgétaires, 234 mesures fiscales, 40 mesures d’exonéra-
tions de cotisations sociales, etc. −, les aides sont regrou-
pées selon les quatre grandes catégories indiquées. Pour 
chaque catégorie, des exemples et la liste des principales 
aides en termes de coûts pour les pouvoirs publics sont 
présentés pour illustrer la grande diversité des dispositifs 
et des modalités. Si certaines aides visent explicitement et 
directement les entreprises, d’autres leur bénéficient indi-
rectement, notamment via les consommateurs (exonérations 
et taux réduits de TVA), les investisseurs (exonérations 

fiscales d’investissements dans les PME), les publics ou 
les zones géographiques (exonérations de cotisations 
sociales). 

Pour donner des ordres de grandeur, deux périmètres prin-
cipaux sont retenus à titre d’illustration. En première lecture, 
on explore les aides aux entreprises selon le périmètre le 
plus restreint, qui correspond à la définition juridique des 
aides d’État par la Commission européenne, axée sur le 
principe du respect des règles de concurrence. Une seconde 
approche consiste à retenir un périmètre plus large des 
aides pour chaque catégorie étudiée : les subventions, les 
dépenses fiscales et les aides financières (prêts, avances, 
ou interventions en fonds propres), auxquelles on ajoute 
les exonérations de cotisations sociales considérées comme 
des aides d’État par la Commission européenne. Les autres 
sources de financements publics sont aussi présentées, 
notamment dans un schéma récapitulatif. 

RECENSER ET ESTIMER LES AIDES 
AUX ENTREPRISES : PORTÉE ET LIMITES
Un concept mal défini

D’abord, qu’entend-on par « aide » ? La définition la plus 
répandue est celle d’un régime dérogatoire à une norme 
qui peut être nationale, européenne ou internationale. 
Ainsi, la réduction de 1,8 point du taux de cotisation 
patronale d’allocations familiales, pour les salaires infé-
rieurs à 3,5 SMIC, instaurée en 2015 dans le cadre du  
« pacte de responsabilité et de solidarité », est considérée 
par tous comme une aide aux entreprises. Mais si cette 
réduction s’appliquait à l’ensemble des salariés, elle 
aurait été considérée comme une baisse de taux et on 
n’aurait pas parlé d’aides. C’est donc le fait même d’ex-
clure les salariés les mieux payés d’une baisse de taux 
de cotisation qui a accru le total des aides aux entreprises. 
Ce seul exemple rend compte de la complexité et de 
l’ambivalence du concept. En outre, en dynamique, on 
bute rapidement sur des résultats contre-intuitifs : 
quand on baisse le taux normal d’imposition, les 
aides, qui sont définies en référence à cette norme, 
diminuent elle aussi… alors même que  la société dans 
son ensemble a accru son effort en faveur des entre-
prises en baissant les prélèvements obligatoires qui 
pèsent sur elles.

Le caractère flou de la notion peut aussi être apprécié 
par le fait que le classement d’un dispositif dérogatoire 
en dépense fiscale varie avec le temps. Par exemple, le 
taux réduit de l’impôt sur les sociétés (IS) pour les entre-
prises réalisant moins de 10 millions d’euros de chi�res 
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d’a�aires1 est-il une aide aux entreprises ? Jusqu’en 2006, 
dans les documents budgétaires, le gouvernement consi-
dérait cet avantage comme une dépense fiscale, mais ce 
n’est plus le cas aujourd’hui. Autre exemple : le « régime 
des sociétés mères et filiales », dit « régime mères-filles », 
qui permet aux entreprises de ne pas être imposées sur les 
produits de participation représentant au moins 5 % du 
capital d'autres sociétés, engendre une perte de recettes 
pour l’État de 29 milliards d’euros en 2023. Or cette mesure 
a été retirée en 2006 de la liste des dépenses fiscales et 
donc des aides aux entreprises, car ce régime dérogatoire 
est désormais considéré comme une simple modalité de 
calcul de l’impôt, devenue une quasi-norme. Dans les défi-
nitions internationales, pourtant, c’est plutôt le seuil de 10 % 
qui est retenu pour définir le contrôle d’une filiale : on pour-
rait donc considérer, a minima, que le coût induit par cet 
écart entre 5 % et 10 % est une dépense fiscale.

Non seulement le concept apparaît conventionnel, mais 
il est di�cile de déterminer les aides qui bénéficient 
spécifiquement aux entreprises, car celles-ci emploient 
des ménages comme salariés, vendent des produits consom-
més par des ménages, voire sont possédées par des ménages2. 
Quelques exemples illustrent cette di�culté. Le taux 
réduit pour les travaux d’amélioration, de transformation, 
d’aménagement et d’entretien portant sur les logements 
achevés depuis plus de deux ans bénéficie-t-il aux entre-
prises du secteur du bâtiment ou bien aux ménages ? L’aide 
correspondante peut bénéficier en totalité aux consom-
mateurs si les prix des produits et des prestations baissent 
dans les mêmes proportions que la réduction du taux de 
TVA. Mais elle peut aussi bénéficier entièrement aux entre-
prises (et à leurs salariés et actionnaires) si celles-ci ne réper-
cutent pas la réduction sur les prix. Qu’est-ce qui justifie 
de qualifier di�éremment ce taux réduit de MaPrimeRénov’, 
qui est considérée comme une aide aux ménages ? 

L’objectif même de politique publique d’une mesure sou-
lève la question du bénéficiaire e�ectif. Ainsi, le Conseil 
des prélèvements obligatoires (CPO), rattaché à la Cour des 
comptes, s’interrogeait dans son rapport de 2010 : l’aide 
publique aux entreprises de presse est-elle une aide au 
développement culturel et à l’information du citoyen ou 
bien une aide aux entreprises pour soutenir l’emploi ? 

De même, les subventions versées aux organismes HLM 
pour la construction de logements sociaux ne bénéficient-
elles pas, de façon indirecte mais certaine, aux entreprises 
du bâtiment ? Quid de la participation et de l’intéressement ? 
Les sommes versées au titre de ces dispositifs sont 
exemptées de cotisations sociales : sont-elles à l’avan-
tage des salariés qui bénéficient ainsi d’une rémunération 
supplémentaire ou des entreprises qui, par substitution 
avec des salaires, peuvent réduire leurs cotisations 
sociales ? La loi, qui interdit la substitution de ces disposi-
tifs avec les salaires, semble répondre à la question, même 
si la réalité est plus nuancée.

Un périmètre à délimiter

Le concept d’aides aux entreprises étant di�cile à définir, 
en délimiter le périmètre implique des choix convention-
nels3. Au niveau européen, il existe une définition juridique 
des aides d’État, relative aux règles de la concurrence. Le 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) 
en donne une définition indirecte, en indiquant parmi les 
aides celles qui seraient incompatibles avec le marché inté-
rieur4. Ce sont la Cour de justice de l’Union européenne 
(CJUE), par sa jurisprudence, et la Commission euro-
péenne5, par ses communications, qui précisent les 
contours de la définition. Selon la CJUE, pour apprécier s’il 
y a aide, il convient « de déterminer si l’entreprise bénéfi-
ciaire reçoit un avantage économique qu’elle n’aurait pas 
obtenu dans des conditions de marché »6, que cet avan-
tage financier soit direct (subventions, apports en capital, 
etc.) ou indirect. 

Au niveau des institutions internationales, les contours de 
la définition des aides aux entreprises par l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC) sont inscrits dans le cadre 
des règles qui régissent les subventions (Accord sur les 
subventions et les mesures compensatoires, SMC, annexé 
à l’accord GATT de Marrakech de 1994). Selon cet accord, 
il y a subvention si trois éléments fondamentaux sont 
réunis : i) une contribution financière ii) de la part des pou-
voirs publics ou de tout organisme public du ressort 
territorial d’un membre iii) qui confère un avantage. La 
contribution financière est considérée comme une subven-
tion si elle se traduit par une dépense imputée sur le 
budget d’un acteur public. L’Accord SMC stipule que cette 

1. Pour les bénéfices inférieurs à 42 500 euros.
2. À l’extrême, on pourrait considérer que toute dépense publique bénéficie in fine directement ou indirectement aux entreprises. Et vice versa aux ménages, via les 

emplois et les revenus engendrés.
3. IGF/IGAS/IGA (2007), Mission d’audit de modernisation. Rapport sur les aides publiques aux entreprises, établi par Alain Cordier, Annie Fouquet, Michel Casteigts, 

Olivier Ferrand et Jérôme Letier, janvier. 
4. L’article 107 § 1 du TFUE stipule que « sauf dérogations prévues par les traités, sont incompatibles avec le marché intérieur, dans la mesure où elles affectent les 

échanges entre États membres, les aides accordées par les États ou au moyen de ressources d’État sous quelque forme que ce soit qui faussent ou menacent de 
fausser la concurrence en favorisant certaines entreprises ou certaines productions ».

5. Commission européenne (2016), « Communication relative à la notion d’ “aide d’État” mentionnée à l’article 107 § 1 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne », 2016/C 262/01, JOUE C 262 du 19 juillet 2016.

6. Ministère de l’Économie et des Finances (2020), Vade-mecum des aides d’État. Édition de 2019, Direction des affaires juridiques. 
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contribution peut prendre di�érentes modalités : dons, 
prêts, participations au capital social, garanties de prêt, 
incitations fiscales, fourniture de biens ou de services et 
achat de biens. La contribution financière doit aussi confé-
rer un avantage accordé à une entreprise ou branche de 
production ou à un groupe d’entreprises ou de branches de 
production. L’Accord s'applique aux mesures prises par les 
pouvoirs publics, au niveau central ou aux di�érents éche-
lons des administrations publiques, ainsi que par des orga-
nismes publics, y compris les entreprises publiques. 

L’OCDE soulignait en 2010 la diversité des périmètres 
retenus par les pays : « selon la manière dont il définit 
les dépenses fiscales et la référence, un pays peut 
modifier sensiblement le nombre et l’importance des 
dépenses fiscales qu’il recense »7. Plus récemment, dans 
le cadre du projet Quantifying Industrial Strategies (QuIS) 
sur les politiques industrielles stratégiques, l’OCDE retient 
les aides directes accordées par le secteur public (État et 
administrations publiques) aux entreprises industrielles 
(2022 et 2023)8 qui visent à encourager l’investissement, 
à améliorer la compétitivité ou à soutenir le développe-
ment économique. Les instruments retenus incluent les 
dépenses fiscales, les subventions, le capital-risque public, 
les prêts et les garanties. Faute de données disponibles 
sur les équivalents subvention, les aides financières des 
neuf pays étudiés au moyen de prêts, de garanties de prêt 
ou d’investissements en fonds propres ont été estimées 
selon leurs montants e�ectifs (méthode des montants 
notionnels). Les montants ne correspondant pas à un équi-
valent subvention ne pouvaient pas être agrégés ni com-
parés aux subventions et aux dépenses fiscales.

Enfin, les critères mêmes de l’administration fiscale pour 
le chi�rage des dépenses fiscales, annexé aux projets 
de lois de finances, ne sont pas stables. Par exemple, 
quatre critères (non cumulatifs) étaient retenus pour défi-
nir une dépense fiscale entre 1980 et 1998 : les mesures 
ciblées et les mesures incitatives étaient classées en 
dépenses fiscales, tandis que les dispositifs dérogatoires 
anciens, ou qui pouvaient être « rattachés à un principe 
considéré comme une norme » par la doctrine fiscale, en 
étaient exclus. Depuis 2009, seul le critère de généralité 
de la mesure est utilisé : « une disposition concernant la 

grande majorité des contribuables ou des opérations 
assujettis peut être considérée comme la norme alors qu’à 
l’inverse un avantage accordé à une catégorie particulière 
de contribuables ou d’opérations peut constituer une 
dépense fiscale »9.

La diversité des périmètres explique 
la divergence des estimations 

Les écarts importants entre les estimations fournies par 
di�érentes institutions s’expliquent ainsi en grande partie 
par la définition et le périmètre retenus10. Parmi les plus 
récentes, quatre peuvent être distinguées. En 2020, dans le 
cadre d’un rapport sur les politiques industrielles, France 
Stratégie a estimé le total des interventions économiques 
en faveur des entreprises à 223 milliards d’euros selon le 
périmètre le plus large et à 139 milliards selon le périmètre 
le plus restreint11. En 2022, le rapport pour l’Institut de 
recherches économiques et sociales (Ires), réalisé par des 
chercheurs de l’université de Lille12, estime à partir des don-
nées de la comptabilité nationale publiées par l’Insee les 
aides aux entreprises à 157 milliards d’euros. En 2024, l’Ins-
pection générale des finances (IGF), avec un périmètre dif-
férent, estime les dépenses consacrées aux aides aux entre-
prises à 88 milliards euros13 (105 milliards en comptant une 
partie des aides locales et européennes). L’estimation de 
l’IGF n’intègre pas les exonérations générales de cotisations 
sociales, à l’exception de celles qui sont ciblées, et ne prend 
pas non plus en compte les dépenses fiscales déclassées. En 
2025, le rapport de la commission d’enquête du Sénat14 sur 
l’utilisation des aides publiques fournit deux estimations 
pour l’année 2023. La première à 211 milliards d’euros 
retient comme périmètre les subventions de l’État (7 mil-
liards), hors compensations pour charges de service public 
et les sommes assimilées, les aides versées par Bpifrance 
(41 milliards), les dépenses fiscales et les dépenses fiscales 
« déclassées » (88 milliards) ainsi que les allègements de coti-
sations sociales (75 milliards). La seconde estimation, plus 
restreinte, exclut les interventions financières de Bpifrance, 
les dépenses fiscales déclassées et les dépenses fiscales sur 
la TVA, pour un total estimé à 108 milliards d’euros.

L’ampleur des écarts entre les estimations n’est pas nou-
velle. Au début des années 2010, le CPO comptabilisait 
293 mesures fiscales dérogatoires et 91 dispositifs sociaux 

7. OCDE (2010), Les dépenses fiscales dans les pays de l’OCDE, Éditions OCDE, Paris. 
8. L’OCDE a produit dans le cadre du projet QuIS une analyse de neuf pays volontaires, dont la France.
9. Conseil des prélèvements obligatoires (2010), Entreprises et niches fiscales et sociales : des dispositifs dérogatoires nombreux, rapport, octobre.

10. Voir Tableau 1 page suivante. 
11. France Stratégie (2020), Les politiques industrielles en France : évolutions et comparaisons internationales, rapport, voir chapitres 4 et 5.
12. IRES/CGT/CLERSÉ (2022), Un capitalisme sous perfusion : mesure, théories et effets macroéconomiques des aides publiques aux entreprises françaises, UMR 

8019, université de Lille, octobre.
13. Inspection générale des finances (2024), Revue de dépenses : les aides aux entreprises, Marc Auberger, Claire Bayé, Louise Anfray et Ilyes Bennaceur, mars.
14. Sénat (2025), Rapport fait au nom de la commission d’enquête sur l’utilisation des aides publiques aux grandes entreprises et à leurs sous-traitants, par Olivier 

Rietmann et Fabien Gay, rapport n° 808, juillet. 
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https://www.vie-publique.fr/rapport/295437-revue-de-depenses-les-aides-aux-entreprises
https://www.senat.fr/notice-rapport/2024/r24-808-1-notice.html
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Seules ont été recensées les subventions aux entreprises ministère par ministère, à l’exception du ministère 
chargé des Outre-mer, telles qu’elles sont récapitulées dans les documents budgétaires annuels (12 milliards 
d’euros), y compris les bonifications de prêts inscrites dans le budget de l’État. L’estimation exclut la totalité des 
exonérations de cotisations sociales et les dépenses fiscales. À ce montant sont ajoutées les aides directes des 
collectivités locales et les ressources propres des organismes gestionnaires d’aides (estimées entre 2 et 
3 milliards d’euros), soit un total des aides de 15 milliards.

Le COE a ajouté au périmètre du CGP (2003) les exonérations générales de cotisations sociales ainsi que les 
dépenses fiscales. Cette estimation ne prend pas en compte les aides financières (participations, prêts et 
garanties). 

Cette mission d’audit, conjointe aux inspections générales des finances, de l’administration et des affaires 
sociales, a ajouté au périmètre du CGP (2003) les allègements de cotisations sociales (près de 17 milliards 
d’euros), les aides aux investisseurs financiers (6,4 milliards, dont 4 milliards d’avoir fiscal attaché aux 
dividendes), certaines aides aux entreprises publiques (6,1 milliards au titre des charges de retraite et du 
désendettement) et les aides à l’acheteur (ciblées sur un secteur productif, par des baisses de TVA ou des 
réductions d’impôt liées à l’achat de certains produits, pour 6,7 milliards d’euros), les aides européennes, les 
aides des collectivités locales et les aides des organismes nationaux non-étatiques.

Le champ du CPO est large. Il comprend l’ensemble des dépenses fiscales, y compris des mesures déroga-
toires de taxe sur la valeur ajoutée (TVA), de taxe intérieure sur les produits pétroliers (TIPP), les niches sociales 
(exonérations de cotisations sociales) et les dépenses fiscales déclassées. En revanche, ce périmètre n’inclut 
pas les interventions financières (participations, prêts et garanties), les entreprises agricoles, les aides en 
provenance de l’Europe et une partie des aides des collectivités locales.

Le périmètre retenu est centré sur les mesures dérogatoires fiscales et sociales faisant l’objet d’examen dans le 
cadre de la modernisation de l’action publique. L’estimation n’inclut pas les dépenses fiscales dérogatoires 
déclassées, mais intègre les périmètres des opérateurs publics (Oséo notamment) et hors de la sphère des 
comptes publics (notamment la Caisse des dépôts et des consignations et l’Agence française de développe-
ment) et le secteur agricole.

Définition large des interventions économiques qui regroupent les dépenses budgétaires et fiscales, y compris 
les TVA à taux réduit (18 milliards d’euros), les exonérations générales de cotisations sociales (21 milliards), 
ainsi que les aides financières (prêts, garanties et fonds propres pour 12,5 milliards). Les dépenses fiscales 
intègrent aussi certaines taxes affectées (formation professionnelle pour 4 milliards et logement pour 4,4 milliards) 
mais ne prennent pas en compte les dépenses fiscales déclassées. L’estimation de 110 milliards inclut les aides 
des collectivités territoriales (6,5 milliards).

Selon quatre périmètres, estimations à partir des données budgétaires et fiscales, des données sur les budgets 
des collectivités locales ainsi que des données extrabudgétaires (sur les prêts et les participations, notamment). 
Les estimations intègrent les dépenses budgétaires, les dépenses fiscales (y compris dans le périmètre le plus 
large les dépenses déclassées et les taxes affectées bénéficiant aux entreprises), les exonérations de 
cotisations sociales (hors exonérations d’assiette) et les aides financières (prêts, garanties et participations), les 
aides régionales, correspondant à l’action économique des régions, ainsi qu’une partie des aides en provenance 
de l’Union européenne (aides à la R & D).

L’estimation est fondée sur les données de la comptabilité nationale. Le périmètre le plus large, soit 205 milliards 
d’euros d’aides aux entreprises, comporte l’ensemble des aides budgétaires et fiscales, et les exonérations de 
cotisations sociales ainsi que les dépenses fiscales déclassées par l’administration fiscale. L’estimation des 
aides aux entreprises est de 157 milliards, hors dépenses déclassées. Les deux périmètres n’intègrent pas les 
aides financières (prêts, garanties et participations).

Le périmètre comporte les aides budgétaires et fiscales, hors dépenses fiscales déclassées. Il n’intègre pas les 
allègements généraux de cotisations sociales et les autres exonérations de cotisations sociales, à l’exception de 
celles qui sont ciblées et compensées par l’État aux administrations de sécurité sociale (soit 7 milliards). En ce 
qui concerne les aides financières, seul le coût budgétaire des prêts garantis par l’État est pris en compte 
(1,4 milliard). Selon ce périmètre les aides aux entreprises s’élèvent à 88 milliards d’euros. En élargissant aux 
aides budgétaires des administrations publiques locales (7 milliards) et une partie des aides européennes 
(10 milliards), le total des aides aux entreprises estimé passe à 105 milliards d’euros. 

Le périmètre de la Commission européenne est restreint aux seules aides d’État, définies selon le droit commu-
nautaire (45 milliards d’euros en 2022, 25 milliards hors aides liées aux crises du Covid et de la guerre en 
Ukraine). En conséquence, sont exclues de ce périmètre la totalité des exonérations générales de cotisations 
sociales ainsi que les autres exonérations ciblées mais ne constituant pas une entrave à la concurrence. Les 
aides financières sont comptabilisées à hauteur de leur équivalent subvention selon des méthodes spécifiques.

Deux estimations sont proposées pour l’année 2023. La première, à 211 milliards d’euros, retient comme périmètre 
les subventions de l’État (7 milliards), hors compensations pour charges de service public et les sommes 
assimilées, les aides versées par Bpifrance (41 milliards), les dépenses fiscales liées à la taxe sur la valeur ajoutée 
et les dépenses fiscales « déclassées » (88 milliards) ainsi que les allègements de cotisations sociales 
(75 milliards). La seconde estimation, à 108 milliards, est plus restreinte. Elle exclut les interventions financières de 
Bpifrance (41 milliards) et 62 milliards de dépenses fiscales déclassées et de dépenses fiscales liées à la TVA.

Tableau 1 − Tableau comparatif des périmètres et des estimations des aides aux entreprises en France (2003-2025)

2003
Commissariat général 
au Plan (CGP)
Les aides publiques aux entreprises :
une gouvernance, une stratégie

2006
Conseil d’orientation pour l’emploi (COE)
Rapport au Premier ministre 
relatif aux aides publiques

2007
IGF/IGAS/IGA
Mission d’audit de modernisation,
Rapport sur les aides publiques 
aux entreprises 

2010
Conseil des prélèvements
obligatoires (CPO), rattaché 
à la Cour des comptes
Entreprises et niches fiscales et sociales

2011
Comité d’évaluation 
des dépenses fiscales 
et des niches sociales

2013
Mission Demaël, Jurgensen 
et Queyranne
Pour des aides simples et efficaces 
au service de la compétitivité

2020
France Stratégie
Les politiques industrielles 
en France : évolutions 
et comparaisons internationales

2022
Ires,  sur la base du rapport
de l’équipe universitaire 
CLERSÉ, université de Lille
Un capitalisme sous perfusion

2024
Inspection générale 
des finances
Revue de dépenses : 
les aides aux entreprises

2024
Commission européenne
Données annuelles
State Aid Scoreboard 2023 

2025
Commission d’enquête du Sénat 
Rapport sur l’utilisation des aides publiques 
aux grandes entreprises 
et à leurs sous-traitants
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https://competition-policy.ec.europa.eu/state-aid/scoreboard_en
https://www.senat.fr/notice-rapport/2024/r24-808-1-notice.html
https://www.senat.fr/notice-rapport/2024/r24-808-1-notice.html


pour un total des aides estimé à près de 200 milliards d’eu-
ros15, hors interventions financières (participations, prêts, 
garanties, avances remboursables). Cette estimation 
intègre toutes les exonérations, générales ou ciblées, ainsi 
que les dépenses fiscales déclassées. En 2013, la mission 
Demaël, Jurgensen et Queyranne16, avec un périmètre limité, 
a estimé les interventions en faveur des entreprises à 
110 milliards d’euros, hors dépenses fiscales déclassées, 
mais en intégrant d’autres dépenses comme les taxes 
a�ectées (formation professionnelle et logement).

Le chi�rage du coût pour les administrations publiques 
présente des limites

Deux principales di�cultés peuvent illustrer la fragilité 
des méthodes d’estimation des coûts pour les pouvoirs 
publics, à périmètre donné. La première tient au nombre 
important de mesures à chi�rer. Chaque année, l’adminis-
tration présente dans le projet de loi de finances un chif-
frage des 474 mesures fiscales (entreprises et ménages), tout 
en précisant que ce chi�rage est impossible pour 60 mesures 
et qu’il relève du simple ordre de grandeur pour 25 autres. 

Une deuxième di�culté concerne les mesures dont les 
modalités de mise en œuvre sont autres que la simple 
subvention ou les exonérations fiscales ou de cotisations 
sociales. C’est le cas des prêts bonifiés, des garanties de 
prêt et des participations de l’État dans les entreprises, qui 
sont des instruments de plus en plus mobilisés. 

En outre, le manque de calcul économique ne permet pas 
d’apprécier les e�ets induits des dépenses fiscales et 
sociales. En e�et, le coût pour l’État ou les administrations 
de sécurité sociale est mesuré par le simple écart entre les 
recettes e�ectives issues de l’application des taux déroga-
toires et celles théoriquement issues des prélèvements au 
taux de la norme des prélèvements obligatoires. Ainsi, l’im-
pact des aides sur le comportement des contribuables 
n’est pas pris en compte. Or, en l’absence de mesures 
d’aide, l’application du taux « normal » peut induire moins 
de consommation, d’investissement, de dépenses de R & D, 
voire de volume d’emploi ou de revenus et donc moins de 
recettes fiscales ou sociales. L’estimation du côté des 
recettes liées à la mesure dérogatoire elle-même ne prend 
pas en compte les e�ets induits, notamment en termes 
d’amélioration de l’emploi, de la compétitivité et de l’attrac-
tivité du territoire. Ainsi, l’estimation du coût des aides 
aux entreprises est en général une borne supérieure du 
coût réel pour les finances publiques, une fois pris en 
compte les e�ets induits par les aides.

Cette note se propose de recenser les di�érents périmètres 
possibles sans prendre en compte l’incidence des aides, 
donc en considérant comme aides aux entreprises les dis-
positifs qui leur bénéficient en premier recours, ni les chan-
gements de comportement économique. Pour dresser un 
état des lieux, les aides aux entreprises sont présentées 
d’abord selon la définition de la Commission européenne, 
restreinte aux seules aides d’État (autorisées). Dans un 
second temps, à partir des données budgétaires et d’autres 
sources, est présenté un recensement des soutiens de 
l’État et des autres acteurs publics, en 2023. Compte tenu 
du nombre important de dispositifs, ces présentations, illus-
trées par des exemples, sont structurées selon quatre 
grandes catégories : les dépenses budgétaires, les réduc-
tions de prélèvements fiscaux (dépenses fiscales), les 
réductions de prélèvements sociaux (exonérations des coti-
sations sociales) et les aides financières (participations, 
prêts et garanties). 

LES AIDES AUX ENTREPRISES SELON 
LA DÉFINITION EUROPÉENNE 

L’aide est appréciée au regard de sa compatibilité 
avec la concurrence et le bon fonctionnement 
du marché intérieur

Selon le Traité sur le fonctionnement de l’Union euro-
péenne (article 107 § 1), une mesure de soutien aux entre-
prises constitue une aide d'État si elle est accordée par un 
État membre ou au moyen de ressources publiques et qu’elle 
fausse ou menace de fausser la concurrence, favorise certaines 
entreprises ou certaines productions et a�ecte les échanges 
entre États membres. Selon la Cour de justice de l’UE, il s’agit 
d’une aide d’État si l’entreprise bénéficiaire reçoit un avan-
tage économique qu’elle n’aurait pas obtenu dans les 
conditions de marché. Cet avantage peut être financier direct 
(subventions, apports en capital, etc.) ou indirect s’il est 
ciblé, comme des exonérations fiscales ou sociales ciblées, 
une garantie, voire une conversion de dettes en capital. 

Toutes les sources publiques de financement sont concer-
nées, notamment les collectivités locales, les entreprises 
publiques, les ressources issues de contributions obliga-
toires d’entités privées (imposées par l’État et gérées en 
application de législations ou réglementations, comme 
certaines cotisations sociales et taxes a�ectées), ou 
issues de l’Union européenne ou d’institutions financières 
internationales si les autorités nationales ont un pouvoir 
discrétionnaire sur leur utilisation, telles que les fonds 
européens structurels et d’investissement (FESI)17.

15. Conseil des prélèvements obligatoires (2010), Entreprises et niches fiscales et sociales…, op. cit.
16. IGF (2013), Pour des aides simples et efficaces au service de la compétitivité, rapport établi par Jean-Philippe Demaël, Philippe Jurgensen et Jean-Jacques 

Queyranne, n° 2013-M-016-02, juin.
17. Circulaire du Premier ministre du 5 février 2019 : « Application des règles européennes de concurrence relatives aux aides publiques aux activités économiques ». 
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Le principe général, selon lequel les aides publiques sont 
incompatibles avec le marché intérieur, connaît de nom-
breuses exceptions. En e�et, les aides aux entreprises 
peuvent être déclarées compatibles par la Commission sur 
le fondement de dérogations prévues par les textes 
(articles 107 § 2, 107 § 3, 106 § 2 TFUE). La France, comme 
les autres États membres, doit notifier à la Commission 
tout projet qui instituerait ou modifierait des aides aux 
entreprises. L’analyse sur le fondement de ces articles du 
Traité conduit la Commission à se prononcer sur la compa-
tibilité et donc sur l’octroi des aides.

Trois grandes catégories d’aides aux entreprises sont consi-
dérées comme compatibles avec les règles européennes :

les aides qui sont en principe compatibles avec le marché 
intérieur et qui doivent être notifiées à la Commission 
(article 107 § 2, TFUE). C’est le cas notamment des 
aides à caractère social octroyées aux consommateurs 
individuels ou des aides compensant les dommages 
provoqués par des calamités naturelles ou autres évé-
nements extraordinaires ;

les aides qui peuvent être déclarées compatibles par la 
Commission européenne (article 107 § 3, TFUE). Il 
s’agit notamment des aides destinées à promouvoir les 
projets d’intérêt européen commun, de celles en faveur 
de certaines activités économiques ou de certaines 
régions, de la culture et la conservation du patrimoine 
ainsi que d’autres catégories d’aides déterminées par 
décision du Conseil sur proposition de la Commission. 
Parmi ces aides réputées compatibles, certaines sont 

exemptées de notification à la Commission lorsqu’elles 
s’inscrivent dans le cadre de l’un des régimes euro-
péens d’exemption, appelés « règlements généraux 
d’exemption par catégorie (RGEC) » ;

des aides qui peuvent déroger aux règles du traité si 
cette dérogation est indispensable pour permettre à 
une entreprise d’accomplir une mission d’intérêt géné-
ral (article 106 § 2, TFUE).

Les aides d’État ici recensées sont donc des aides légales 
et autorisées par la Commission sur le fondement juridique 
des dérogations prévues par le TFUE.

Les aides d’État en France s’élèvent 
à 45 milliards d’euros en 2022

Selon la définition juridique de l’UE, et à partir des données 
publiées dans son rapport en 202418, la Commission euro-
péenne estime les aides d’État en France à 45 milliards d’euros 
en 2022. La France, qui représente 19,6 % du total des aides 
d’État des 27 pays de l’UE (228 milliards), occupe la deu-
xième place après l’Allemagne (73,67 milliards, soit 32,2 %). 

La France et l’Allemagne représentent à elles seules la 
moitié du total des aides d’État de l’UE, suivies par l’Italie 
(26,61 milliards d’euros, 12,1 %) et l’Espagne (17,12 mil-
liards, 7,5 %). Proportionnellement au PIB, la France occupe 
la troisième place (1,7 % du PIB), derrière l’Allemagne (1,9 %) 
et la Hongrie (2,09 %). Suivent, parmi les principales éco-
nomies, l’Italie (1,4 % du PIB), l’Espagne (1,27 %) et les 
Pays-Bas (1 %) (voir Graphique 1).

18. Commission européenne (2024), State Aid Scoreboard 2023, avril. 

Graphique 1 − Les aides d'État dans l'Union européenne en 2022, en pourcentage du PIB

Source : HCSP, données du State Aid Scoreboard 2023, Commission européenne, avril 2024
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Si on excepte les aides liées à la crise du Covid et à la guerre 
en Ukraine, le total des aides s’élève à 25 milliards d’euros 
en France (24,77 milliards), sur un total de 112 milliards 
pour les 27 pays de l’UE. La France occupe la deuxième 
place derrière l’Allemagne, mais avec un écart faible 
(25,33 milliards), suivie de l’Italie (9,1 milliards), de 
l’Espagne (8,1 milliards) et des Pays-Bas (6,2 milliards). En 
proportion du PIB, la France occupe la cinquième place à 
0,94 %  (voir Graphique 2). L’Allemagne est à la quinzième 
place (0,65 %), suivie notamment par les Pays-Bas 
(0,64 %), l’Espagne (0,6 %) et l’Italie (0,47 %). 

Sur longue période, et hors crises récentes, les aides d’État 
en France ont augmenté de 57 % sur la période 2012-

2019, soit +0,2 point de PIB, passant respectivement de 
0,74 à 0,94, soit 25,01 milliards en 2019 contre 15,94 mil-
liards en 2012, à prix constants (voir Graphique 3). Toutefois, 
cette croissance a été moins rapide que celle du total des 
aides d’État en Europe, qui a quasiment doublé sur cette 
période19, notamment les aides de l’Allemagne (+246 %). 

Une grande diversité des instruments mobilisés

Les aides d’État, en France comme dans les autres pays de 
l’UE, passent par une diversité d’instruments. Les données 
financières présentées dans le tableau de bord annuel des 
aides d'État ne représentent pas le montant nominal des 
aides octroyées. Elles mesurent l’avantage économique 
dont bénéficie l’entreprise. Cet avantage dépend du type 
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Graphique 2 − Les aides d'État dans l'Union européenne, hors soutiens liés aux crises récentes, 
en 2022, en pourcentage du PIB 

Source : HCSP, données du State Aid Scoreboard 2023, Commission européenne, avril 2024

19. Soit un total de 78,84 milliards d’euros en 2012 et 148,33 milliards en 2019, à prix constants. En revanche, certains pays européens ont connu une baisse de leurs 
aides, de -16 % en Finlande, -15 % au Portugal et -7 % en Autriche.

Graphique 3 − Les aides d'État en France, hors soutiens liés aux crises récentes, 2002-2022, 
en pourcentage du PIB

Source : HCSP, données du State Aid Scoreboard 2023, Commission européenne, avril 2024
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d’instrument utilisé. Si les subventions correspondent géné-
ralement à la dépense budgétaire, les autres instruments 
nécessitent des calculs pour en déterminer le coût budgé-
taire, voire le montant en équivalents subvention dans le 
cas des prêts par exemple. Le Graphique 4 présentent les 
aides d’État en France en 2022 selon quatre grandes caté-
gories d’instruments : les subventions, les aides finan-
cières, les aides fiscales et les exonérations fiscales. 

Les subventions s’élèvent à 15,94 milliards d’euros en 
2022. Elles sont versées principalement dans le cadre de 
di�érents régimes exemptés de notification à la Commis-
sion européenne. C’est le cas des aides à la décarbonation 
de l’acier, notamment les subventions accordées à la 
société ArcelorMittal (158 millions d’euros versés en 
2023). La moitié des subventions s’explique par la subven-
tion à La Poste liée à « la réforme du mode de financement 
des retraites des fonctionnaires de l’État rattachés à La 
Poste », considérée comme une aide d’État selon la défini-
tion de la Commission européenne (4,234 milliards d’eu-
ros) ; et par les pensions de « retraites France Télécom » 
qui correspondent à la prise en charge par l’État des pen-
sions des fonctionnaires de cette entreprise (2,705 mil-
liards en 2022). Certaines subventions n’ont pas pour des-
tinataire direct une entreprise, comme « l’aide à la protec-
tion sociale complémentaire des agents de l'État » 
(13,4 millions d’euros en 2022).

Les aides financières représentent un montant total de 
17,3 milliards d’euros. Il s’agit notamment de prêts garan-
tis par l’État comme le « PGE Résilience », dispositif dont 
l’équivalent subvention est estimé en 2022 à 1,107 milliard, 

et de prêts bonifiés ciblés sur les activités d’innovation 
(mobilisés par Bpifrance). Il s’agit aussi d’opérations en 
capital comme la recapitalisation d’Air France KLM lors des 
récentes crises (3,593 milliards pour la première opération 
en 202220).

Les aides fiscales s’élèvent à 8,4 milliards d’euros. Elles 
prennent di�érentes modalités. Il peut s’agir de réductions 
de taxes concernant l’énergie, comme le « tarif réduit 
d’accise sur les énergies applicable aux consommations de 
gazole de l’activité de transport routier de marchandises » 
(1,247 milliard) et le « tarif réduit d’accise sur les énergies 
applicable aux consommations des activités de travaux 
agricoles et forestiers (gazole, gaz de pétrole liquéfié com-
bustible, gaz naturel combustible) » (1,359 milliard). De 
crédits d’impôt comme le « crédit d’impôt pour les 
dépenses de production en France d’œuvres cinématogra-
phiques ou audiovisuelles étrangères » (115,6 millions) et 
le « crédit d’impôt Innovation » (300 millions). Ou enfin 
d’aides indirectes aux entreprises, par exemple la « modi-
fication du dispositif IR-PME de réduction d’impôt sur le 
revenu (IR) pour la souscription au capital de PME par l’in-
termédiaire de fonds communs de placement dans l’inno-
vation (FCPI) et de fonds d’investissement de proximité 
(FIP) ou par investissements directs dans les entreprises 
solidaires d’utilité sociale » (146 millions). Certaines taxes 
a�ectées sont considérées comme aides d’État par la Com-
mission européenne, par exemple la « taxe a�ectée au 
financement de l’amélioration de l’espèce équine et de la 
promotion de l’élevage, de la formation dans le secteur des 
courses et de l’élevage chevalin ainsi que du développe-
ment rural » (69,8 millions).
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Graphique 4 − Les aides d'État en France par instruments de financement, en 2022 (en milliards d’euros)

Lecture : selon la définition européenne, en 2022, les entreprises françaises ont reçu 15,9 milliards de subventions, 12,6 milliards si on excepte l'aide liée aux crises 
récentes du Covid et de la guerre en Ukraine.

Source : HCSP, données du State Aid Scoreboard 2023, Commission européenne, avril 2024

20. Voir l’Annexe disponible en ligne. 
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Les exonérations sociales s’élèvent en 2022 à 3,2 mil-
liards d’euros. Ce faible montant pour les exonérations 
de cotisations sociales considérées comme aides d’État 
s’explique par l’exclusion de la totalité des exonéra-
tions générales de la définition retenue par la Commis-
sion européenne, soit plus de 70 milliards d’euros en 
2023 (voir infra). Selon les règles de la concurrence au 
niveau européen, du fait de leur caractère général, elles ne 
favorisent pas une entreprise particulière par rapport à une 
autre concurrente de même structure salariale.

Le périmètre correspondant à la définition européenne 
des aides d’État ne couvre pas l’ensemble des aides 
aux entreprises. Se trouvent exclues de nombreuses 
aides qui sont présentées ci-dessous, selon les mêmes 
quatre grandes composantes : les dépenses budgé-
taires, les réductions de prélèvements fiscaux (dé-
penses fiscales), les exonérations de cotisations 
sociales et les aides financières (participations, prêts 
et garanties).

LES MESURES BUDGÉTAIRES 
EN FAVEUR DES ENTREPRISES 
Il s’agit des mesures budgétaires structurelles ou conjonc-
turelles inscrites dans les budgets des di�érents pro-
grammes et missions de l’État. Les aides budgétaires en 
2023 ont été recensées à partir du projet de loi de finances 
pour 2025 (crédits de paiement exécutés en 2023). Par 
ailleurs, pour éviter les doubles comptes, les données ont 
été croisées avec celles des documents de politique trans-
versale, notamment en ce qui concerne Bpifrance et l’Agence 
des participations de l’État. 

On dénombre 175 mesures budgétaires bénéficiant aux 
entreprises, pour un coût de 39,4 milliards d’euros − ou 
45,1 milliards, soit 203 mesures, si on inclut les 28 mesures 
d’exonérations de cotisations sociales compensées par 
l’État à la Sécurité sociale. Ces dépenses sont très concen-
trées puisque 11 mesures à plus de 1 milliard d’euros 
représentent la moitié du coût total (21,6 milliards). En 
revanche, plus de 100 mesures à moins de 100 millions 
d’euros chacune totalisent une dépense budgétaire de 
seulement 2,7 milliards (voir Graphique 5).

La grande diversité des mesures traduit la pluralité des fina-
lités présentées dans les programmes budgétaires. Ces 
mesures peuvent être générales en soutien à des politiques 
publiques, comme les aides à l’emploi des jeunes (« aides 
à l’embauche d’apprentis », 3,5 milliards d’euros), le sou-
tien au transport ferroviaire (« régénération ferroviaire » 
pour 2,7 milliards), les actions du plan France 2030 (« Indus-
trialisation et redéploiement », 1,4 milliard). D’autres mesures 
sont des subventions à des entreprises dans le cadre de 
régime exempté de notification à la Commission européenne, 
comme les aides à la R & D en matière d’environnement (par 
exemple via les financements de l’ADEME). D’autres encore 
constituent des compensations pour charges de services 
publics (par exemple, la compensation de la mission de ser-
vice universel postal, 400 millions d’euros). D’autres enfin 
sont plutôt sectorielles ou visent certaines activités comme 
le « soutien aux professionnels du livre » pour 27,3 mil-
lions ou le « soutien aux professionnels du secteur de la 
musique » pour 26,7 millions. Le soutien à l’innovation passe, 
outre les actions de France 2030, par d’autres mesures 
ciblées comme le « concours d’innovation » (107 millions) 
et l’appui à la « mission French Tech » (11 millions). 
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Graphique 5 − Les dépenses budgétaires bénéficiant aux entreprises en 2023 
par coût et par nombre 

ε = montant inférieur à 0,5 M € ;  nc = montant non calculé.

Lecture : les 11 dépenses budgétaires dont le coût unitaire est supérieur à un milliard représentent un coût total de 21,6 milliards d’euros. 

Source : PLF pour 2025, retraitement HCSP
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LES AIDES AUX ENTREPRISES 
PAR LA RÉDUCTION 
DES PRÉLÈVEMENTS FISCAUX
Les prélèvements fiscaux sur les entreprises s’opèrent 
selon des principes généraux du droit fiscal, qui consti-
tuent la norme. Des dérogations, introduites par des 
dispositions législatives ou réglementaires, se traduisent 
pour les entreprises par un allègement de leur charge fis-
cale par rapport à ce qui serait résulté de l’application de 
la norme. Pour l’État, elles entraînent des pertes de recettes. 
Elles sont listées et chi�rées comme des dépenses fiscales 
par l’administration fiscale et annexées aux projets de loi 
de finances21.

Parmi les 474 dépenses fiscales qui figurent dans le PLF 
pour 2025, 234 mesures sont considérées par l’adminis-
tration fiscale comme bénéficiant aux entreprises. Il s’agit 
de 106 mesures liées aux modalités de calculs de l’impôt 
payé par les sociétés, 41 taux réduits de taxe sur la valeur 
ajoutée, 36 mesures de réduction de taxes sur les énergies 
(accises) et 51 mesures de réductions d’impôts locaux, de 
droits d’enregistrement et autres droits.

Les dépenses fiscales en faveur des entreprises 

Les impôts des entreprises font l’objet d’aménagements 
via de nombreuses mesures dérogatoires. Ces dernières 
poursuivent des objectifs de politique publique, notam-
ment cibler un public particulier (emploi des jeunes, par 
exemple) ou une zone géographique (zones franches 

urbaines), ou bien elles visent à inciter les entreprises à 
adopter ou à amplifier un comportement spécifique (faire 
plus de recherche et développement). 

Il en résulte des diminutions de recettes pour les adminis-
trations publiques estimées à 23 milliards d’euros en 2023 
au titre de l’impôt sur les sociétés (IS). Le coût total est par-
ticulièrement concentré : les 5 mesures principales − sur 
106 − représentent 16,38 milliards d’euros et 71 % du 
total (voir Tableau 3 page suivante). La première dépense 
est le crédit d’impôt recherche (CIR), avec 7,25 milliards 
d’euros, suivi du dispositif « détermination du résultat 
imposable des entreprises de transport maritime en fonc-
tion du tonnage de leurs navires » (5,61 milliards), de la 
« taxation au taux de 10 % des revenus issus de certains 
actifs de propriété industrielle » et du « crédit d’impôt en 
faveur de la compétitivité et de l’emploi » (CICE), en cours 
d’extinction sous cette forme (respectivement 1,05 et 
1,01 milliard). Par ailleurs, 50 dispositifs ont un coût total 
inférieur à 100 millions d’euros, et la moitié d’entre eux ont 
même un coût total inférieur à 10 millions. 

Ce coût total de 23 milliards d’euros pour les aides fiscales 
au titre de l’IS constitue le bas de la fourchette :  plusieurs 
dépenses, chi�rées par l’administration fiscale, ne sont pas 
prises en compte.

Il y a d’abord les « dépenses déclassées ». En e�et, en 
2023, 57 milliards de pertes de recettes pour l’État liées à 
des modalités de calcul de l’impôt sur les sociétés sont 

Aide à l’embauche d’apprentis 

Soutien au solaire photovoltaïque

Régénération ferroviaire

Compensation des pertes des fournisseurs dans le cadre des charges de service public de l’énergie
au titre de la mise en place des boucliers tarifaires

Compensation des redevances d’accès TER

Compensation des charges de service public de l’énergie aux entreprises dans les zones non interconnectées (ZNI)

Garantie (prêts garantis par l’État, PGE)

Aides à l’innovation « bottom-up » (France 2030) 

Industrialisation et redéploiement (France 2030)

Soutien à l’éolien terrestre

Total 
Total des dépenses budgétaires

3 533

2 719

2 705

2 154
    

1 957

1 730

1 700

1 500

1 400

1 175

20 573
39 439

Intitulé de la mesure Exécution 2023
en millions d’euros

Tableau 2 − Les dix aides budgétaires aux entreprises en France en 2023, 
dont la dépense est supérieure à un milliard d’euros, hors prêts, participations et prêts garantis par l’État (PGE)

Source : HCSP, données PLF 2025

21.  PLF, Évaluation des voies et moyens. Annexe au projet de loi de finances pour 2025, tome II, Dépenses fiscales. 

11
 HAUT-COMMISSARIAT À LA STRATÉGIE ET AU PLAN

www.strategie-plan.gouv.fr

https://www.budget.gouv.fr/documentation/documents-budgetaires/exercice-2025/projet-loi-finances-les/documents-annexes-plf-2025


chi�rées par l’administration fiscale, mais sont considé-
rées comme des « dépenses fiscales déclassées ». Parmi 
ces modalités, deux représentent à elles seules 45 mil-
liards d’euros (voir Tableau 4). 

La première vise à éliminer les doubles impositions. C’est 
le « régime des sociétés mères et filiales »,  avec 
non-imposition, sur option, des produits de participations 
représentant au moins 5 % du capital d'autres sociétés. 
Ce « régime mères-filles » représente à lui seul 29 milliards 
d’euros en 2023. L’administration fiscale justifie ce déclas-
sement par l’alignement de la France sur des dispositions 
équivalentes chez ses principaux partenaires étrangers. 
Toutefois, le taux de 5 % est en dessous du seuil fixé à 
10 %, notamment pour caractériser un investissement 
direct étranger par la Banque de France comme au niveau 

international par l’OCDE et le FMI. Ce seuil de 10 % permet 
d’apprécier la capacité d’une entreprise à prendre le 
contrôle ou à exercer une grande influence sur la gestion 
d’une filiale. En deçà, les participations seraient sans 
contrôle e�ectif sur les filiales et relèveraient davantage 
de placements boursiers. La Cour des comptes notait par 
ailleurs que, même si on considère que les grands prin-
cipes de ce régime relèvent de la norme de référence, cer-
taines de ses dispositions particulières constituent en 
elles-mêmes des dépenses fiscales22.  

La seconde disposition en tête des « dépenses déclassées » 
concerne l’intégration fiscale des résultats des groupes de 
sociétés françaises, dont la dépense fiscale est estimée à 
16 milliards d’euros. La Cour des comptes estime que les 
dispositions de ce régime, qui vont au-delà de la stricte 

330101

330104

320103

320117

190101

740104

800102

Impôt sur les sociétés

Impôt sur les sociétés

Impôt sur les sociétés

Impôt sur les sociétés

Impôt sur le revenu

TVA

Accise sur les énergies

Total des principales mesures
Total des dépenses déclassées

Régime des sociétés mères et filiales : non-imposition, sur option, des produits de participations 
représentant au moins 5 % du capital d’autres sociétés

Régime d’intégration fiscale de droit commun des résultats des groupes de sociétés françaises

Taxation au taux zéro des plus-values brutes à long terme provenant de cession de titres de participa-
tion et de certaines parts de FCPR et de SCR, ainsi que, sous certaines conditions, de leurs distribu-
tions (le chiffrage mentionné est une donnée brute et ne tient pas compte de l’élasticité de la base 
imposable en fonction d’une éventuelle taxation)

Taxation à un taux réduit du bénéfice fiscal réalisé par les petites entreprises dans la limite d’un plafond

Déduction du revenu imposable des cotisations de retraite ou de prévoyance complémentaire versées 
à titre facultatif par les non-salariés et leurs conjoints collaborateurs

Franchise en base pour les assujettis dont le chiffre d’affaires n’excède pas 81 500 euros s’ils réalisent des 
livraisons de biens, des ventes à consommer sur place ou des prestations d’hébergement de type 
« chambres d’hôtes », « gîtes ruraux » ou « meublés de tourisme » ; et 32 600 euros s’ils réalisent d’autres 
prestations de services

Exonération de taxe intérieure de consommation pour autoconsommation des produits pétroliers dans 
les raffineries

29 000

15 900

5 670

2 800

1 166

870

516

55 922
56 963

N° de la dépense Catégorie MontantIntitulé de la mesure

Tableau 4 − Les principales dépenses fiscales déclassées bénéficiant aux entreprises en 2023 (en millions d’euros)

Source : HCSP, données PLF 2025

22.  Cour des comptes (2011), Rapport public annuel 2011, février. 

200302
320119
210309
210326
210324

Crédit d’impôt en faveur de la recherche

Détermination du résultat imposable des entreprises de transport maritime en fonction du tonnage de leurs navires

Réduction d’impôt au titre des dons faits par les entreprises à des œuvres ou à des organismes d’intérêt général

Taxation au taux de 10 % des revenus issus de certains actifs de propriété industrielle

Crédit d’impôt en faveur de la compétitivité et de l’emploi

Total des mesures
Total de l’ensemble des dispositifs

7 251

5 615

1 458

1 045

1 012

16 381
23 032

Tableau 3 − Les dépenses fiscales supérieures à un milliard d’euros, liées aux exonérations, 
crédits d'impôt et aux modalités particulières de calcul de l'impôt sur les sociétés en 2023 (en millions d’euros)

N° de la dépense Intitulé de la mesure Montant

Source : HCSP, données PLF 2025
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compensation des pertes et profits au sein d’un groupe, 
pourraient être réintégrées à la liste des dépenses fiscales 
(elles en ont été retirées en 2005).

Il y a aussi le cas des « taxes a�ectées ». Par exception au 
principe de l’universalité budgétaire, certaines ressources 
fiscales sont a�ectées explicitement à des personnes 
morales autres que l’État, en application de l’article 2 de la 
LOLF. Parmi les taxes a�ectées qui concernent directe-
ment les entreprises, seules quatre sont retenues dans le 
rapport de l’IGF23, pour un coût estimé en 2023 à 1,478 mil-
liard d’euros. Elles concernent notamment les organismes 
techniques ou professionnels (les centres techniques 
industriels, par exemple le centre technique de l’industrie 
des papiers, cartons et celluloses, et les comités profes-
sionnels du développement économique), les organismes 
consulaires, en particulier les chambres de commerce et 
d’industrie, les chambres des métiers et de l’artisanat ou 
encore le Centre national du cinéma et de l’image animée. 
La Commission européenne retient quant à elle en 2022 
une seule taxe a�ectée comme aide d’État, celle qui béné-
ficie au secteur des courses et de l’élevage chevalin24. Se 
pose dès lors la question d’élargir le chi�rage à d’autres 
taxes a�ectées, par exemple celles dont les ressources 
transitent par France Compétences pour le financement de 
l’alternance et la formation professionnelle (estimées à 
10,73 milliards d’euros en 2023).

Au total, les dépenses fiscales s’élèvent donc à 23 mil-
liards d’euros pour l’impôt sur les sociétés, estimation 

minorée compte tenu des nombreuses dépenses fis-
cales déclassées et des taxes a�ectées non prises en 
compte. Certaines dépenses déclassées, comme le 
régime mères-filles et l’intégration fiscale, font l’objet 
de débats politiques25 et suscitent des réserves de la 
part de la Cour des comptes quant à leur exclusion de 
la liste des dépenses fiscales26.  

Les réductions de TVA 

On dénombre 41 mesures de TVA classées par l’adminis-
tration fiscale comme des dépenses fiscales bénéficiant 
aux entreprises. Leur coût pour l’État s’élève à 11,1 mil-
liards en 2023. Mais ce montant est minoré car, depuis le 
PLF 2024, le document budgétaire estime les coûts qui 
correspondent à l’impact restant à la charge de l’État après 
transfert de l’équivalent de 12 milliards aux collectivités 
territoriales et aux administrations de sécurité sociale. 
Cette comptabilisation a fait l’objet de fortes critiques 
émises par la Cour des comptes27. En e�et, en intégrant 
ces transferts, les dépenses fiscales liées à la TVA sont 
doublées, à 23,1 milliards d’euros en 2023 (selon le chif-
frage du PLF pour 2025). Ces 12 milliards ne sont pas 
comptabilisés dans les aides de l’État par l’administration 
fiscale, alors qu’ils devraient l’être. Dans nos estimations, 
nous les prenons en compte dans le total des dépenses fis-
cales liées à la TVA.

Les cinq premières mesures représentent à elles seules les 
deux tiers de la dépense, soit 15,9 milliards d’euros (voir 
Tableau 5). Il s’agit notamment du « taux de 10 % pour les 

730213

730221

710103

730223

730216

Taux de 10 % pour les travaux d’amélioration, de transformation, d’aménagement et d’entretien, autres que les travaux de rénovation 
énergétiques soumis au taux de 5,5 % en application de l’article 278-0 bis A, portant sur les logements achevés depuis plus de deux ans

Taux de 10 % pour la restauration commerciale (consommation sur place et vente à emporter en vue d’une consommation immédiate)

Niveau des taux en Guadeloupe, en Martinique et à La Réunion (8,5 % pour le taux normal et 2,1 % pour le taux réduit)

Taux de 5,5 % pour les travaux d’amélioration de la qualité énergétique des locaux à usage d’habitation achevés depuis plus de 
deux ans ainsi que sur les travaux induits qui leur sont indissociablement liés

Taux de 5,5 % dans le secteur de l’accession sociale à la propriété et dans le secteur du logement locatif social pour les logements financés 
par un prêt locatif aidé d’intégration (PLAI), pour les logements financés par un prêt locatif à usage social (PLUS) lorsqu’ils relèvent de la 
politique de renouvellement urbain, ainsi que pour certains travaux portant sur ces logements ou participant au renouvellement urbain

Total des cinq principales mesures
Total de l'ensemble des mesures 

4 530 

4 211 

4 080 

2 040 

1 035 

15 896 
23 097 

N° de la dépense 
fiscale

MontantIntitulé de la mesure

Tableau 5 − Les dépenses fiscales liées à la TVA et bénéficiant aux entreprises 
dont le coût est supérieur à un milliard d'euros en 2023 (en millions d'euros)

Source : HCSP, données PLF 2025

23. Inspection générale des finances (2024), Revue de dépenses : les aides aux entreprises, op. cit.
24. Taxe affectée au financement de l’amélioration de l’espèce équine et de la promotion de l’élevage, de la formation dans le secteur des courses et de l’élevage 

chevalin ainsi que du développement rural. 
25. Sénat (2011), Rapport d’information fait au nom de la commission des finances sur les allègements de prélèvements obligatoires, par Philippe Marini, rapport n° 553, mai.  
26. Cour des comptes (2011), Rapport public annuel 2011, op. cit. 
27. Cour des comptes (2023), Le budget de l’Etat en 2023. Résultats et gestion, avril.
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travaux d’amélioration, de transformation, d’aménage-
ment et d’entretien, autres que les travaux de rénovation 
énergétique soumis au taux de 5,5 % en application de l’ar-
ticle 278-0 bis A, portant sur les logements achevés depuis 
plus de deux ans », pour 4,53 milliards d’euros, et du « taux 
de 10 % pour la restauration commerciale, consommation 
sur place et vente à emporter en vue d'une consommation 
immédiate », pour 4,21 milliards. 

Par ailleurs, 22 taux de TVA réduits ne sont pas considérés 
comme des dépenses fiscales car, selon l’administration 
fiscale, ils contribuent « à rendre supportable cet impôt sur 
la consommation » ou à « préserver l’accès de tous à cer-
tains produits ou services ». C’est le cas du « taux de 5,5 % 
sur l’eau, les boissons non alcooliques, les produits desti-
nés à l’alimentation humaine » qui fait l’objet de débats, 
notamment sur la proposition de taxer davantage les bois-
sons sucrées pour des raisons de santé publique. Autre 
exemple, le taux réduit de 2,1 % applicable « aux médica-
ments remboursables ou soumis à autorisation temporaire 
d’utilisation et aux produits sanguins ». Si on prenait en 
compte l’ensemble des taux réduits de TVA, les pertes de 
recettes fiscales s’élèveraient alors à 47 milliards d’euros, 
soit le double du montant estimé des seules dépenses fis-
cales de TVA classées dans le PLF 202528.  

Ainsi, au total, les aides aux entreprises via les réduc-
tions de TVA s’élèvent à 23 milliards d’euros, soit le bas 
de la fourchette (et jusqu’à 47 milliards si on intègre la 
totalité des taux réduits de TVA).

Les mesures de réduction 
de l’accise sur les énergies et des impôts locaux  

Les énergies sont soumises à di�érentes taxes (accises) 
réparties en 14 catégories fiscales. On compte 36 mesures 
de réduction de ces taxes via des dérogations au tarif 
normal qui bénéficient aux entreprises. Leur coût est estimé 
à 4,657 milliards d’euros en 2023, selon le chi�rage du PLF 
pour 2025. Les six premières mesures représentent plus 
de 93 % de la dépense fiscale totale de l’accise sur les éner-
gies, soit 4,34 milliards d’euros (voir Tableau 6). C’est le cas 
de tarifs réduits, notamment au bénéfice de certains sec-
teurs d’activité comme le « tarif réduit, remboursement, 
pour les gazoles utilisés comme carburant par les véhicules 
routiers de transport de marchandises d’au moins 7,5 tonnes » 
(1,27 milliard), des tarifs particuliers au bénéfice de cer-
tains produits, par exemple le tarif réduit des gazoles non 
routiers autres que celui utilisé pour les usages agricoles 
(1,24 milliard) et le tarif réduit pour les gazoles, les fiouls 
lourds et les gaz de pétrole liquéfiés utilisés pour les tra-
vaux agricoles et forestiers (1,135 milliard) ou encore des 
modulations géographiques. Les variations du coût budgé-
taire de certaines mesures peuvent être très importantes. 
Elles sont notamment liées au contexte de crise écono-
mique et énergétique. C’est le cas des taux réduits pour 
l’électricité consommée par des installations industrielles 
exploitées ou situées dans des entreprises électro-intensives29, 
dont la dépense fiscale est tombée à 5 millions d’euros en 
2023 en raison de l’abaissement du taux normal lors de la 
crise, alors qu’ils sont budgétés à près de 1 milliard d’euros 
dans le PLF 2025.

28. Conseil des prélèvements obligatoires (2010), Entreprises et niches fiscales et sociales…, op. cit.
29. Numéros des dépenses fiscales 820201, 820202 et 820203. 

800221

800201

800229

830201

800222

800212

Tarif réduit (remboursement) pour les gazoles utilisés comme carburant par les véhicules routiers de transport de 
marchandises d’au moins 7,5 tonnes

Tarif réduit des gazoles non routiers autres que celui utilisé pour les usages agricoles

Tarif réduit (remboursement) pour les gazoles, les fiouls lourds et les gaz de pétrole liquéfiés utilisés pour les 
travaux agricoles et forestiers

Tarif réduit pour les gaz naturels consommés comme combustible dans les installations grandes consommatrices 
d’énergie et soumises au régime des quotas d’émission de gaz à effet de serre du dispositif ETS pour les installa-
tions fixes (niveau d’intensité énergétique au moins égal à 3 % en valeur de production ou 0,5 % en valeur ajoutée)

Tarif réduit (remboursement) pour les gazoles utilisés comme carburant des véhicules de transport public collectif 
de voyageurs

Tarif particulier pour l’E10, carburant essence pouvant contenir jusqu’à 10 % d’éthanol

Total des six principales mesures
Total de l’ensemble des mesures

1 272

 
1 238 

1 135 

363 

183 

152 

 4 343
4 657

N° de la dépense fiscale MontantIntitulé de la mesure

Tableau 6 − Les dépenses fiscales liées à l’accise sur les énergies 
d’un montant supérieur à 150 millions d’euros et bénéficiant aux entreprises en 2023 (en millions d’euros)

Source : HCSP, données PLF 2025
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Par ailleurs, certaines mesures d’allègement applicables 
en matière d’impôts directs locaux, de droits d’enregistre-
ment et de timbre sont considérées comme dérogatoires 
par rapport à la norme fiscale. En 2023, 51 d’entre elles 
sont classées par l’administration fiscale comme bénéfi-
ciant aux entreprises, dont 26 seulement sont chi�rées. 
Leur coût est estimé à 1,012 milliard d’euros en 2023, 
selon le chi�rage du PLF pour 2025. C’est le cas de « l’exo-
nération de la cotisation minimum de cotisation foncière 
des entreprises (CFE) des redevables réalisant un très 
faible chi�re d’a�aires », des « réductions de taxe sur 
activités polluantes et malus » et de la « réduction des 
émissions, ou de la puissance administrative, prises en 
compte dans le barème du malus à hauteur de 80 grammes 
par kilomètre, ou de 4 CV, pour les véhicules comportant 
au moins 8 places assises dont disposent les personnes 
morales ».

Des aides très concentrées et un poids significatif

L’ensemble des aides fiscales aux entreprises s’élèvent 
à 52 milliards d’euros en 2023 pour les finances publiques 
− et à un peu plus de 40 milliards en excluant les 12 milliards 
de TVA concernant les collectivités territoriales et les 
administrations de sécurité sociale évoqués et non pris en 
compte par l’administration fiscale. Elles représentent 16,1 % 
du total des recettes fiscales nettes de l’État. Le poids des 
aides fiscales relativement aux rendements nets des dif-
férents impôts est de 40,7 % du montant de l’IS net, 24 % 
de la TVA et 28 % des accises sur l’énergie (voir Tableau 7). 
Ces proportions représentent le bas de la fourchette car 
certaines dépenses fiscales déclassées et des taxes a�ec-
tées avec des volumes financiers importants ne sont pas 
prises en compte dans les dépenses fiscales alors même 
qu’elles font l’objet de débats politiques et de réserves, 
notamment de la part de la Cour des comptes.

Total

    Dont 
    Impôt sur les sociétés net

    TICPE nette (accises)

    Taxe sur la valeur ajoutée nette

322,903

 
56,526

16,804

95,188

52,008

 
23,032

4,657

23,097*

16,1 %*

 
40,7 %

27,7 %

24,3 %

Recettes fiscales nettes
en milliards d’euros

Dépenses fiscales nettes
Exécution 2023 en milliards d’euros

En pourcentage
du rendement de l'impôt

Tableau 7 − Poids des dépenses fiscales en faveur des entreprises par rapport au rendement net des impôts

* Depuis le PLF 2024, les coûts de TVA indiqués par l’administration fiscale ne correspondent plus aux diminutions de recettes de TVA mais à l’impact restant 
à la charge de l’État après transferts (de 12 milliards en 2023) aux collectivités territoriales et aux administrations de sécurité sociale. En intégrant ce montant, 
la part dans les recettes nettes de TVA passe à 24,3 % au lieu de 11,7 % et le poids des dépenses fiscales totales à 16,1 % au lieu de 12,4 %. 

Note : les montants des dépenses fiscales correspondent au minimum de la fourchette d’estimation (voir le paragraphe sur les dépenses fiscales).  

Source : HCSP, données PLF 2025
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Graphique 6 − Les dépenses fiscales bénéficiant aux entreprises en 2023 
par coût et par nombre

ε = montant inférieur à 0,5 M € ;  nc = montant non calculé.

Lecture : les 11 dépenses budgétaires dont le coût unitaire est supérieur à un milliard représentent un coût total de 21,6 milliards d’euros. 

Source : PLF pour 2025, retraitement HCSP
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LES RÉDUCTIONS DE COTISATIONS 
SOCIALES PATRONALES
Les allègements de cotisations sociales bénéficiant aux 
entreprises, qui regroupent 40 mesures, représentent un 
coût total de 73,668 milliards d’euros en 2023, selon le 
PLFSS pour 2025. Dix mesures, dont le coût unitaire est 
supérieur à 700 millions, représentent 96,4 % du total des 
dépenses sociales, soit presque 71 milliards d’euros (voir 
Tableau 8). 

Ces allégements de cotisations sociales comprennent deux 
catégories. Les allégements généraux de cotisations patro-
nales sur les bas salaires regroupent 7 mesures pour un 
coût total de 65,4 milliards d’euros en 2023. Deux mesures 
représentent 80 % de ce coût : la réduction générale 
dégressive jusqu’à 1,6 SMIC, qui permet d’exonérer au niveau 
du SMIC la totalité des cotisations et contributions patro-
nales obligatoires prélevées sur l’ensemble des salaires 
(26,84 milliards) ; et la réduction de 6 points des cotisa-
tions d’assurance maladie sur toutes les rémunérations 
inférieures à 2,5 SMIC versées par les employeurs éligibles 
à la réduction générale dégressive (26,71 milliards). 

La seconde catégorie rassemble les mesures ciblées par 
l’État, notamment 33 mesures d’exonérations ciblées sur 
certains publics, certaines zones géographiques ou acti-

vités économiques, pour un montant total de 8,28 mil-
liards d’euros en 2023. Il s’agit par exemple de la « déduction 
patronale sur les heures supplémentaires, dite TEPA » 
(844 millions), de la « réduction de cotisations sociales 
patronales pour les entreprises implantées en outre-mer » 
(environ 1 milliard) et de « l’exonération sur les heures 
supplémentaires - part salariale » (2,28 milliards).

Dans son rapport de 2024, la Cour des comptes s’interroge 
sur les niches sociales que représentent les exemptions 
d’assiette, dont certaines sont considérées comme des 
compléments de salaire (participation, intéressement et 
protection sociale complémentaire par exemple)30. La question 
se pose alors d’élargir l’estimation aux autres exonéra-
tions et exemptions portant sur les assiettes, même si 
l’imputation de ces aides aux entreprises est discutable. 
Sous l’hypothèse forte que ces compléments de rémuné-
ration auraient été versés à l’identique en l’absence 
d’exonération, ces dispositifs produiraient des pertes de 
cotisations sociales. Le bas de la fourchette serait de 
l’ordre de 5 milliards d’euros, soit le coût de quatre dispo-
sitifs de « participation financière et actionnariat salarié » 
et de trois dispositifs « indemnités de rupture » (respec-
tivement 3,7 milliards et 1,1 milliard selon les estimations 
des administrations de Sécurité sociale). Le haut de la 
fourchette correspondrait à l’ensemble des exonérations 
d'assiette, soit 14 milliards d’euros. 

Réduction générale des cotisations patronales de sécurité sociale / AG

Baisse du taux de cotisations maladie de 6 points (L. 241-2-1 CSS) hors part compensation budgétaire

Baisse du taux de cotisations d’allocations familiales

Exonération sur les heures supplémentaires - part salariale

Baisse du taux de cotisations maladie des travailleurs indépendants

Réduction de cotisations sociales patronales pour les entreprises implantées en outre-mer (LODEOM)

Contrat d’apprentissage

Déduction patronale sur les heures supplémentaires dite TEPA (entreprises de moins de 20 salariés)

Baisse du taux de cotisations d’allocations familiales travailleurs indépendants

Aide à domicile employée par une association ou une entreprise auprès d’une personne fragile

Total des dix dispositifs
Total des dépenses sociales liées aux allégements et exonérations

26 842

26 712

9 463

2 277

1 244

1 012

974

845

844

768

70 981
73 986

MontantIntitulé de la mesure

Tableau 8 − Les dix premières dépenses sociales liées aux allégements et aux exonérations 
de cotisations sociales bénéficiant aux entreprises en 2023 (en millions d’euros)

Source : HCSP, données PLFSS 2025, Annexe 4

30. Cour des comptes (2024), Rapport sur l’application des lois de financement de la sécurité sociale, mai. Voir le chapitre IV « Les niches sociales des compléments de 
salaire : un nécessaire rapprochement du droit commun ». 
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Au total, si l’on considère la définition des aides d’État, qui 
retient une partie des exonérations ciblées, les exonéra-
tions s’élèvent à 3,2 milliards d’euros en 2022. Le rapport 
de l’IGF31, en s’appuyant sur une définition proche de celle 
des aides d’État, retient l’ensemble des exonérations ciblées, 
avec un montant de 8,28 milliards d’euros en 2023.
 
Si on considère l’ensemble des exonérations générales 
et ciblées ainsi que le bas de la fourchette des exemp-
tions d’assiette, les aides aux entreprises seraient alors 
de 78,8 milliards d’euros. Leur poids dans le total des 
recettes des régimes obligatoires de base de sécurité 
sociale (ROBSS) est de 12,8 %. S’il reste inférieur au 
ratio maximal de 14 % prévu par l’article 21 de la loi 
n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des 
finances publiques 2018-2022, ce ratio s’établirait à 
13,8 % selon le PLFSS 2024 qui intègre l’ensemble des 
exonérations d’assiette.

LES PRÊTS, LES PARTICIPATIONS 
ET LES GARANTIES
Une di�culté majeure du chi�rage des aides aux entre-
prises tient à la détermination de l’équivalent subvention 
des modalités spécifiques, comme les prêts, les garanties 
et les participations au capital des entreprises. Par exemple, 
faut-il comptabiliser le montant global des prêts en consi-
dérant que c’est ce qui bénéficie e�ectivement aux activi-
tés des entreprises ? Ou se limiter aux seuls coûts pris en charge 
par les pouvoirs publics ? Dans la seconde option, au-delà 
des intérêts et des frais de gestion, il faudrait mesurer l’écart 
entre le taux bonifié dont bénéficie l’entreprise et celui 
qu’elle aurait obtenu sur le marché ; mais prendre aussi en 
compte les risques liés au non-remboursement des prêts.

Même si aucun paiement n’a été e�ectué par l’État, dans 
le cadre d’une garantie par exemple, le risque assumé par 
l’État fait bénéficier l’entreprise d’un taux d’intérêt plus 
bas qu’en l’absence de garantie. Et en cas de non-rembour-
sement, l’État supporte une perte qui constitue une aide 
d'État au sens des règles européennes.

Dans le cadre du contrôle des aides d’État, la Commission 
européenne mobilise des méthodes techniques pour cal-
culer l’équivalent subvention de ces di�érentes modalités. 
Pour appliquer ce calcul à l’ensemble des prêts, garanties 
et participations de l’État en France, il aurait fallu disposer 
des données individuelles des entreprises. En consé-
quence, les montants retenus ici correspondent aux seules 

aides dites d’État, estimées par la Commission européenne, 
auxquelles on a ajouté le coût de la garantie pour l’État, 
inscrit dans le PLF. Le montant de ces aides d’État en 
France s’élève ainsi à 17,3 milliards d’euros en équivalent 
subvention en 2022, dont 10,5 milliards de participations 
et autres interventions en fonds propres et 5,9 milliards 
de garanties. S’y ajoute 1,7 milliard d’euros qui représente 
le coût en 2023 de la garantie d’État pour les prêts non 
remboursés par les entreprises (montant déjà intégré aux 
dépenses budgétaires).

LES AIDES DE L’EUROPE 
ET DES COLLECTIVITÉS LOCALES
Les entreprises bénéficient en outre d’aides en prove-
nance de l’Europe et des collectivités locales. Les éléments 
disponibles, même s’ils ne permettent pas d’appréhender 
de manière exhaustive l’ensemble des aides, donnent une 
indication sur le volume et le poids relatif de ces acteurs 
publics dans les aides totales aux entreprises.

Plus de 7 milliards d’euros 
en provenance des collectivités locales
Pour déterminer le total des aides aux entreprises des col-
lectivités locales, il serait nécessaire de disposer d’au 
moins quatre catégories de données financières : les aides 
budgétaires qui ciblent les entreprises ; les aides qui 
transitent par leurs opérateurs locaux (sociétés mixtes 
notamment) ; les aides fiscales en faveur des entreprises, 
notamment celles liées aux taux réduits ou aux exonéra-
tions de fiscalité locale ; et enfin les dépenses spécifiques 
d’accompagnement des entreprises. Dans la présente 
note, seules les données budgétaires des collectivités 
locales, hors opérateurs locaux, ont été répertoriées à 
partir des données pour l’année 2023 par la Direction 
générale des collectivités locales. Le montant représente 
donc le bas de la fourchette de leurs aides aux entreprises. 
Il s’agit des dépenses classées dans la catégorie « action 
économique », dont le montant s’élève à 7,1 milliards d’eu-
ros en 2023 (les régions en représentent 36 %, à égalité 
avec les groupements de communes). D’autres aides ne 
sont pas identifiées, comme la mise à disposition de ter-
rains ou l’aménagement d’infrastructures publiques en 
faveur de l’installation des entreprises (pépinières d’entre-
prises, par exemple). Dans l’hypothèse où la part des 
12 milliards d’euros de pertes de recettes de TVA compen-
sées par l’État aux collectivités n’est pas prise en compte 
dans les aides de l’État (ce qui n’est pas le cas ici), il faudrait 
l’ajouter à ce total des aides versées par les collectivités. 

31. Inspection générale des finances (2024), Revue de dépenses : les aides aux entreprises, op. cit.
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Plus de 10 milliards d’euros en provenance de l’Europe

Les retours en France au titre des principales politiques 
communes pour l’ensemble des bénéficiaires s’élèvent à 
16,5 milliards d’euros en 202332, dont 9,54 milliards au 
titre de la Politique agricole commune (PAC), 2,71 milliards 
au titre de la rubrique « compétitivité » et 2,28 milliards 
au titre de la cohésion sociale. Si la quasi-totalité des aides 
à l’agriculture, notamment via les fonds FEADER et FEAGA33, 
bénéficie aux entreprises agricoles, il n’a pas été possible 
d’identifier précisément la part dont bénéficient les entre-
prises au titre de tous les autres financements. Le montant 
de 10 milliards constitue donc ici le bas de la fourchette 
des aides aux entreprises en provenance de l’Europe.

RÉCAPITULATIF : 
PRÈS DE 112 MILLIARDS D’EUROS 
D’AIDES AUX ENTREPRISES EN 2023
Diversité des définitions, des périmètres et du mode même 
d’estimation des coûts pour les acteurs publics… Trancher 
le débat sur le montant total des aides aux entreprises est 
un exercice complexe et subjectif (voir Schéma 1). Cette 
note présente deux principaux périmètres, en considérant 
comme aides aux entreprises celles qui leur bénéficient en 
premier recours. 

Selon un premier périmètre, fondé sur la définition euro-
péenne des aides d’État, c’est-à-dire celles qui sont légales 
et autorisées par la Commission européenne, les aides en 
France s’élèvent à 45 milliards d’euros en 2022 (25 mil-
liards hors mesures liées au Covid). Ce périmètre est très 
limitatif car il exclut de nombreuses formes de soutien.

Avec un second périmètre, qui élargit les subventions, dépenses 
fiscales et aides financières prises en compte, le total des aides 
aux entreprises en France s’élève à près de 111,9 milliards 
d’euros. Ce total n’intègre pas 73,8 milliards d’exonéra-
tions de cotisations sociales, à l’exception de celles que la 
Commission européenne retient dans sa définition des 
aides d’État ciblées (soit 3,2 milliards, estimation 2022). 

Ce montant total pourrait encore être élargi car, outre les 
exonérations de cotisations sociales, quatre sources 
d’aides publiques n’y sont pas incluses, qui nécessiteraient 
une analyse approfondie.

Les entreprises bénéficient des aides des collectivités 
locales (7 milliards d’euros) et des aides européennes 
(10 milliards), principalement via la politique agricole 
commune, mais les données sont trop peu détaillées 
pour être consolidées avec celles répertoriées dans le 
second périmètre. 

32. Jaune 2025 « Relations financières avec l’Union européenne », Annexe au PLF pour 2025. 
33. FEADER = Fonds européen agricole pour le développement rural. FEAGA = Fonds européen agricole de garantie.
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111,9 milliards d’euros

LES AIDES
BUDGÉTAIRES
Subventions, avances
remboursables, compensation
de charges de service public,
aides sectorielles,
etc.
175 mesures,
39,4 Mds €

LES AIDES FISCALES
Exonérations et réductions

d’impôts, exonérations et taux
réduits de TVA et d’accises

d’énergie et autres réductions.
234 dispositifs,

52,0 Mds € (8)

(7) LES EXO-
NÉRATIONS
DE COTISA-
TIONS SOCIALES
Exonérations générales
et exonérations ciblées
sur certains secteurs
ou activités
40 dispositifs, 73,8 Mds €

LES AIDES
FINANCIÈRES
Prêts, garanties

(notamment de prêts)
et participations

3 modalités,
17,3 Mds € (9)

(3) AIDES 
DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES 
7 Mds €
  

Schéma 1 − Les aides aux entreprises en France en 2023

Aides d’État,
44,8 Mds €

Définition européenne
Hors périmètre

Hors périmètre

(1) DÉPENSE FISCALES
DÉCLASSÉES

Régime mères-filles,
29 Mds €, par exemple

39 dispositifs, 57 Mds €

(2) TAXES AFFECTÉES
Financement de la formation

professionnelle,
par exemple

10 Mds €

(6) EXEMPTIONS
D’ASSIETTE
DE COTISATIONS 
SOCIALES 
Participation
et intéressement,
par exemple
7 dispositifs,
5 Mds €

15,9
Mds €

8,4
Mds €

3,2
Mds €

17,3
Mds €

(5) AUTRES AIDES
PUBLIQUES 
Aménagement de zones d’activités, 
mise à disposition de terrains, 
infrastructures et commandes 
publiques, etc.

(4) AIDES EUROPÉENNES 
Plus de 10 Mds €

(1) (2) (3) (4) (5) (6) et (7) périmètre 
élargi à d’autres sources d’aides aux 
entreprises ; (8) dont 12 Mds € de 
TVA transférés par l’État aux collectivi-
tés territoriales et aux administrations 
de Sécurité sociale ; (9)  hors coûts 
de la garantie des prêts (1,7 Md €, 
inclus dans le montant des dépenses 
budgétaires)

Source : HCSP



CONCLUSION
En mobilisant les aides aux entreprises, l’État et les autres acteurs publics visent des objectifs de politique 
publique. Il s’agit notamment d’inciter des entreprises à investir davantage dans la R & D (crédit d’impôt recherche, 
crédit d’impôt innovation), la production d’énergies renouvelables et les activités de rénovation énergétique, à 
recruter davantage les jeunes et à contribuer à les former (aides à l’apprentissage, exonérations de charges sociales), 
à améliorer la situation pour les emplois non qualifiés (aides au recrutement des chômeurs éloignés de l’emploi, 
exonérations de cotisations sociales), etc. Certains dispositifs sont ciblés sur des activités économiques bien spé-
cifiques, comme des réductions de TVA sur la restauration ou des exonérations ciblées sur di�érentes sources 
d’énergie. D’autres aides visent la continuité territoriale des services publics ou le développement des infrastruc-
tures publiques (par exemple les compensations pour charges de service public de La Poste et de la SNCF). 

Disposer d’une estimation de l’ensemble de ces aides et d’une analyse de leurs caractéristiques est essentiel 
pour améliorer l’e�cacité de l’action publique. Il apparaît donc nécessaire de fixer une définition des aides 
aux entreprises et d’en donner le montant à périmètre constant chaque année. Ces éléments stables devraient 
être présentés en annexe conjointe du projet de loi de finances et du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale. 

Au niveau européen, une réflexion sur le périmètre des aides aux entreprises serait aussi à engager. En e�et, la 
publication annuelle par la Commission des seules aides en conformité avec les règles juridiques européennes pré-
sente des limites. Elle ne permet pas notamment de mener des comparaisons pertinentes entre les pays 
membres sur un périmètre large.

L’enjeu est aussi celui de la multiplicité des dispositifs, dont beaucoup ne sont pas évalués. Il en résulte un pro-
blème d’information et de clarté, pour les acteurs privés comme pour les acteurs publics. Du point de vue des 
acteurs privés, cette multiplicité des dispositifs risque d’avantager les entreprises − souvent les plus grandes − 
qui investissent dans la maîtrise de la complexité administrative, des techniques d’optimisation fiscale et des 
évolutions liées à l’instabilité des politiques publiques. En outre, les gains ne sont pas toujours lisibles pour les 
entreprises du fait notamment de la divergence entre les taux nominaux des prélèvements, comme l’impôt sur les 
sociétés et les cotisations sociales, et les taux qui leur sont e�ectivement appliqués. 

Pour les acteurs publics, disposer d’autant d’instruments que l’on poursuit d’objectifs est une règle usuelle de poli-
tique économique. Or, la multiplication des moyens visant les mêmes objectifs ne permet pas toujours d’avoir une 
vue panoramique. Seules quelques annexes budgétaires se livrent à un tel exercice, comme les « jaunes » 
budgétaires ou les documents de politique transversale. L’enjeu est donc celui de l’e�cacité de la dépense 
publique car le foisonnement des dispositifs implique aussi leur redondance, voire un risque de cumul d’aides par 
les entreprises.

Rendre lisible et évaluer régulièrement les aides aux entreprises constitue enfin un enjeu de débat démocratique, 
qu’il conviendrait d’éclairer sur l’intérêt de ces aides et sur leur e�cacité au regard des objectifs politiques et des 
moyens publics mobilisés.

Recensement complet sur un périmètre figé, définition claire, dispositifs stables et évalués systématiquement 
(tous les trois à cinq ans) : là résiderait une amélioration, démocratique et e�cace, des aides aux entreprises.

Des dépenses fiscales ont été « déclassées » par 
l’administration et font l’objet de débats, par exemple 
le régime mères-filles pour l’impôt sur les sociétés, dont 
le coût est estimé par l’administration à 29 milliards 
d’euros.

Les exemptions d’assiette des cotisations sociales − sur 
l’épargne salariale par exemple − font aussi l’objet de 
débats sur leur qualification comme aides aux entre-
prises. Selon le périmètre retenu, le coût est estimé 
entre 5 milliards et 14 milliards d’euros. 
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